GAZIFÈRE INC.

TÉMOIGNAGE DE LUCIE VANDAL-PARENT ET LISE MAUVIEL
CAUSE TARIFAIRE 2007

Q.1
Quels sont vos noms et positions au sein de Gazifère Inc. ?

R.1
Mon nom est Lucie Vandal-Parent et je suis Directeur général adjoint.  Mon nom est Lise Mauviel et je suis Directeur, réglementation et budgets.
Q.2
Avez-vous déjà témoigné devant la Régie de l'énergie (Régie) ?
R.2
Oui. 

Q.3
Quel est l'objectif de votre témoignage ?

R.3
Notre témoignage a pour but de donner suite à une demande de la Régie formulée dans la décision D-2007-03.  Il a aussi pour but d’expliquer, suite à la décision D-2006-158 rendue par la Régie le 4 décembre 2006 sur le mécanisme incitatif proposé par Gazifère,  les raisons pour lesquelles il est essentiel pour Gazifère de maintenir le compte différé - mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus (MAPR) pour la durée du mécanisme incitatif et de le considérer comme une exclusion.
Q.4
Dans sa décision D-2007-03, la Régie demande à Gazifère de l’informer, dans ses prochains dossiers tarifaires, de l’impact des volumes de vente prévus pour l’année témoin sur le coût du gaz selon le Tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc., en particulier les impacts du gaz perdu et du volume souscrit.  Est-ce que vous avez donné suite à cette demande ?
R.4
Oui. Gazifère vous réfère à la section GI-7, à cet effet. 

Q.5
Pouvez-vous décrire le contexte qui vous amène à vouloir fournir des explications sur la nécessité de maintenir le compte MAPR pour la durée du mécanisme incitatif ?

R.5
Oui. Lors de la demande tarifaire 2006 (R-3587-2005), Gazifère a demandé de traiter comme exclusion le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) et les comptes différés reliés au PGEÉ dont le MAPR.  À l’étape des demandes de renseignements, Gazifère n’a reçu qu’une seule demande de renseignements au sujet du MAPR, soit les questions 1 et 2 de la demande de renseignements no 9 de l’intervenant l’Union des Municipalités du Québec (UMQ), à la pièce GI-13, document 1, pages 7 et 8, de cette demande tarifaire.  Lors de l’audience publique, aucune des parties intéressées ni la Régie n’ont questionné le maintien du compte MAPR.  Gazifère a donc conclu que les réponses fournies pour justifier le maintien de ce compte (MAPR) pendant la durée du mécanisme incitatif étaient claires et complètes.  Ce n’est qu’à la lecture de la décision D-2006-158 que Gazifère s’est rendue compte que ses réponses à la demande de renseignements de l’UMQ étaient possiblement insuffisantes et ambiguës, puisque la Régie ne considérait plus requis le maintien de ce compte.  C’est dans ce contexte que Gazifère désire, par la présente, exposer sa position quant à la nécessité de maintenir le compte MAPR pendant la durée du mécanisme incitatif. 
Q.6 
Lors de la budgétisation de ses ventes de gaz, Gazifère soustrait-elle les volumes de gaz qu’elle prévoit perdre à cause de son PGEÉ ?

R.6
Oui.  Gazifère soustrait les volumes de gaz qu’elle prévoit perdre à cause de la mise en place des mesures comprises dans son PGEÉ.
Q.7 
Si Gazifère soustrait les volumes de gaz qu’elle prévoit perdre à cause de la mise en place des mesures comprises dans son PGEÉ, pourquoi Gazifère a-t-elle besoin du compte MAPR ?

R.7
Gazifère a besoin du compte MAPR puisque les volumes de gaz qu’elle soustrait de ses ventes pour prendre en considération son PGEÉ ne sont que des « prévisions ».  Si la performance du PGEÉ est supérieure aux prévisions, c’est le distributeur qui supporte les pertes additionnelles non prévues au budget.  D’autre part, si la performance du PGEÉ est inférieure aux prévisions, le distributeur ne devrait pas bénéficier du montant additionné aux revenus, résultant des pertes de revenus qui ne se sont pas matérialisées en fin d’année mais qui avaient été prévues au budget.  Le compte MAPR a pour objectif de protéger à la fois les clients (lorsque les résultats réels sont inférieurs aux prévisions) et le distributeur (lorsque les résultats réels sont supérieurs aux prévisions).

En résumé, au début de l’année Gazifère inclut dans ses prévisions les pertes de revenus liées à son PGEÉ, et à la fin de l’année, lorsque les résultats réels sont connus, le compte MAPR permet de ramener ces prévisions de pertes de revenus aux pertes réelles de revenus.  Ce faisant, le client et le distributeur sont traités équitablement.
Q.8 
Pouvez-vous nous expliquer pourquoi le compte MAPR demeure pertinent dans le contexte d’un mécanisme incitatif de type plafonnement des revenus ? 

R.8
Dans le contexte d’un mécanisme incitatif de type plafonnement des revenus, tel qu’approuvé par la Régie dans sa décision D-2006-158, Gazifère doit d’abord, dans le cadre de sa cause tarifaire, établir le revenu requis de distribution à l’aide d’une formule ayant comme exclusion, entre autres, son PGEÉ.  Gazifère établit, par la suite, ses projections volumétriques pour l’année témoin et ajuste celles-ci en fonction de l’impact prévu des programmes d’efficacité énergétique dont elle fait la promotion.  Les tarifs sont enfin établis en tenant compte du revenu requis de distribution ainsi calculé et des volumes de ventes prévus et réduits pour refléter le PGEÉ de l’année témoin.  Les tarifs sont donc calculés comme suit :
1) Tarifs ($/m³) = Revenu requis de distribution autorisé ($) / volumes de ventes prévus moins réduction de volumes pour refléter le PGEÉ (m³) 


À la fin de l’année, toute chose étant égale par ailleurs :

· Si les résultats du PGEÉ sont identiques aux projections établies en 1), les volumes de vente réels seront identiques, alors le revenu de distribution sera identique au montant autorisé;


     Tarifs ($/m³) autorisés en 1)  * volumes réels identiques (m³) 

= Revenu de distribution identique
· Si les résultats du PGEÉ sont supérieurs aux projections établies en 1), les volumes de vente réels seront inférieurs, alors le revenu de distribution sera inférieur au montant autorisé;


     Tarifs ($/m³) autorisés en 1)  * volumes réels inférieurs (m³) 

= Revenu de distribution inférieur

· Si les résultats du PGEÉ sont inférieurs aux projections établies en 1), les volumes de vente réels seront supérieurs, alors le revenu de distribution sera supérieur au montant autorisé;

Tarifs ($/m³) autorisés en 1)  * volumes réels supérieurs (m³) 

= Revenu de distribution supérieur
 

Tel qu’exposé ci-dessus, Gazifère n’est pas protégée contre les variations entre les résultats réels associés à son PGEÉ et les projections établies pour celui-ci en début d’année. Le mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus permet de corriger ce déséquilibre et demeure pertinent dans le contexte d’un mécanisme incitatif de type plafonnement des revenus. 
Q.9
Est-ce que la Régie a déjà reconnu que la mise en place du MAPR assurait une protection contre de telles variations ? 

R.9
Oui.  La Régie, lorsqu’elle a autorisé la mise en place du MAPR dans sa décision                D-2001-55, aux pages 64 et 65, a donné son opinion sur ce sujet :

« La Régie comprend la difficulté pour un distributeur d’évaluer des résultats tangibles à venir.  Par ailleurs, l’approbation d’un MAPR pourrait permettre de réévaluer le montant des pertes de revenus en fonction des résultats réels obtenus en fin d’année.  La Régie considère également qu’un MAPR permettrait de compenser une partie du risque prévisionnel du programme d’efficacité énergétique et qu’il serait à l’avantage tant des clients que du distributeur.  Dans une situation où le programme génère une performance supérieure aux prévisions, la Régie est d’avis que ce n’est pas au distributeur d’en supporter les coûts.  (…)  De même, advenant une sous performance du programme, la Régie considère qu’un distributeur ne devrait pas bénéficier du montant additionné aux revenus requis, à titre de pertes de revenus qu’il n’aurait finalement pas subies.  (…) Afin d’assurer une mise en application efficace du programme GAD, la Régie autorise la mise en place d’un MAPR, tel que proposé par le distributeur. »
Q.10
Y-a-t-il d’autres raisons qui justifieraient le maintien du compte MAPR ? 
R.10
Oui.  Le maintien du compte MAPR assure toutes les parties du bon comportement du distributeur en matière d’efficacité énergétique et évite que le distributeur adopte certains comportements pervers qu’il pourrait être tenté d’adopter en l’absence d’un compte MAPR, tel que la Régie l’a d’ailleurs reconnu dans sa décision D-2001-55, à la page 65, dans les termes suivants :
« Dans une situation où le programme génère une performance supérieure aux prévisions, la Régie est d’avis que ce n’est pas au distributeur d’en supporter les coûts.  Si le distributeur se voyait investi de tels coûts supplémentaires, il est fort probable qu’il serait alors enclin à mettre un frein au dit programme GAD, ou du moins à certaines de ses composantes. »
« Même dans une situation de sous performance, un distributeur pourrait être tenté de mettre un frein au programme, puisque sans MAPR il pourrait récupérer de toute façon une perte de revenu dans ses tarifs. »
Q.11
Avez-vous d’autres informations à transmettre à la Régie ? 
R.11
Oui.  Gazifère est présentement dans une situation où le programme Chaudières efficaces génère une performance supérieure aux prévisions alors que le programme Appui aux initiatives -  optimisation énergétique des bâtiments atteint presque l’objectif volumétrique pour 2007.  En effet, bien que Gazifère n’en soit qu’au premier mois de son PGEÉ, elle a déjà dépassé son objectif volumétrique établi à 21 777 m³ pour son programme Chaudières efficaces et elle a presque atteint son objectif de 300 000 m³ pour son programme Appui aux initiatives – optimisation énergétique.  Sans le compte MAPR, Gazifère n’a aucun intérêt à continuer la promotion de ces deux programmes en 2007, car le fait d’ajouter des participants cette année fera en sorte que Gazifère n’atteindra pas son revenu requis autorisé pour 2007 puisqu’elle devra supporter les pertes de revenus associées à ces programmes non prévues au budget.  
Q.12
Quelles sont vos conclusions sur le compte MAPR ?  
R.12
C’est dans ce contexte et pour les raisons que nous venons d’exposer que Gazifère demande le maintien du compte MAPR à titre d’exclusion pendant la durée du mécanisme incitatif.  Il vise à encourager le distributeur à atteindre les objectifs du PGEÉ et même à aller au-delà de ceux-ci et l’absence d’un tel compte pourrait freiner le succès du PGEÉ et avoir des effets pervers que tant les clients que le distributeur veulent éviter.  Nous soumettons qu’un tel compte demeure pertinent tant dans le contexte d’un mécanisme incitatif que dans celui d’un coût de service et qu’il est nécessaire pour assurer une mise en application efficace du PGEÉ et ce, dans l’intérêt des clients et du distributeur. 
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